
ANNEXE MAISON DE SERVICES AU PUBLIC 
 

 

 

Annexe 1 

Salle mise à disposition (localisation sur le plan) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Remarque : La capacité d’accueil maximale autorisée dans un bureau est de 5 personnes. 

Annexe 2 

La mise à disposition du local est gratuite et une caution de 500 € est demandée pour les associations 

locales. 

 

 

Coordonnées du responsable matériel et logistique :      M. Clovis ESCAIG     Tél. : 07 63 32 30 88   

         Mail : logistique@mairie-vallon.com 

 

Observations du service communication : 


